
1/1

ART. 46 N° AS590

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 octobre 2019 

PLFSS POUR 2020 - (N° 2296) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS590

présenté par
Mme Vainqueur-Christophe, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 

M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, 

M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, 
Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE 46

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« V. - Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport sur la reconnaissance en tant que maladie professionnelle des 
affections provoquées par l’exposition au chlordécone. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette demande de rapport vise à faire un premier bilan de l’effectivité de l’application du présent 
article aux victimes professionnelles du chlordécone.


